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Les archives de la paroisse de Heiden pourraient nous

renseigncr sur la suite qui fut donnee a la demarche du

Or Niederer, et si le nouveau temple projete fut edifie sur
le type et les plans de celui de la Chaux-de-Fonds. Mal-
heureusement le terrible incendie de 1838, qui reduisit
en cendres leglise, pas encore achevee, et plus d'utie
centaine de bätiments, n'a probablement pas epargne les

documents interessant ce cas. Le dictionnaire de Lutz
Signale que le vent etait si fort que des papiers brüles furent
empörtes bien au delä du lac de Constance. C'est pourquoi
la lettre du directeur Niederer presente un reel interet
historique.

P. HENCHOZ.

L'engagement d'un employe
en 1794.

Les trois lettres suivantes n'ont aucune importance pour
1'histoire politique de notre pays. Elles presentent en

revanche un certain interet pour celle des coutumes et de la

civi lite dans les relations sociales. Elles peuvent servir de

pretexte ä une comparaison entre notre epoque fievreuse
et materialiste et celle de l'ancien regime, oü l'on voulait

encore trouver le temps d'ecrire des lettres pleines d'urba-

nite aux personnes que l'on desirait prendre ä son service.

Le magasin d'etoffes Gauteron etait bien connu ä Yver-
don dans la seconde moitie du XVlIIme siecle. Le proprie-
taire, qui etait en meme temps directeur du bureau de

poste, mourut en 1794. Son fils aine lui succeda cotnme
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fonctionnaire postal et voulut faire initier son frere, age
de 16 ans environ, ;1 la direction du magasin d'etoffes. II

chercha dans ce but la collaboration d'un homme du metier
et entra en relations, dans ce but, avec le sieur du Toit,
habitant Vevey, qui avait fait un bon apprentissage de

commerce ä Geneve. Du Toit vint voir Gauteron ä Yver-
don et annonca une prochaine decision.

Voici maintenant les trois lettres ecrites par Gauteron
ä ses correspondants :

Yverdon, n juillet 1794.

A M. Barberat, directeur des Postes ä Geneve.

Quoique point connu de vous, j'ose, Monsieur, vous
demander un service et l'attendre de votre complaisance.

N'ayant pas connu le pere que j'ai eu le malheur de

perdre, vous aurez vraisemblablement ignore sa mort, ar-
rivee il y a quelques mois. Outre le bureau de poste, dont
MM. Fischer 1 ont bien voulu m'accorder la continuation,
il m'a laisse un petit detail de draperie et toilerie, que je
suis incapable de conduire, mais que je desire conserver
ä mon frere äge de J 5 ans et demi. Pour accomplir ce but,

j'ai resolu de prendre un commis au fait de cette partie,
qui puisse suivre l"etablissement, former mon frere aux
diverses connaissances qui y sont relatives, surtout digne de

toute confiance. Quoique jeune, je sais apprecier mon age,
et aurais prefere un homme mür ä un jeune homme. Au
milieu de mes recherches, il s'en est presente un de 21 ans,
dont on me dit beaucoup de bien, que je suis porte ä croire,
autant qu'on peut l'etre apres une conversation de quelques

1 On sait que la famille Fischer, de Berne, possedait alors le
monopole de la regie des postes.
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heures, et qui parait incliner ä un arrangement. II me dit
avoir ete cinq ans dans la maison de Veuve Griot-Simon
et Genevois, qu'il a quittee par line suite des circonstances
actuelles. Son nom est du Toit, et Vevey sa patrie.

Oserais-je, tres eher collegue, vous prier de prendre des

informations aupres de ses patrons, et de me dire en re-

ponse, si on le croirait propre a remplir les vues que je
vous ai exposees. Je voudrais aussi connaitre, si possible,
les appointements qu'il recevait.

Pardon, mon eher collegue, si je vous importune ; je
dispose de vous com me je souhaite, si jamais l'occasion

se presente, que vous disposiez de votre affectionne

Gauteron.

Yverdon, 20 juillet 1794.

A M. du Toit ä Vevey.

Sans doute, Monsieur, que je dois attribuer le silence

qui a suivi votre agreable visite aux informations que vous

aurez voulu prendre, aux reflexions que vous aurez vou'iu

faire, avant d'entrer en negociation avec moi.

Je croirais manquer ä la franchise qui est dans mes

principes, en vous laissant ignorer que j'ai fait de cet

intervals de temps un semblable usage... ct que j'ai appris
avec une vraie satisfaction, que la conduite et les talents

repondent chez nous a cette modestie eclairee, compagnc
inseparable du vrai merite, qui m'a singulierement plu, mais
ä laquelle une utile prudence ne voulait pas que je crusse

trop tot.
Je vous ai donne une idee generale de mes desseins :

mon peu d'experience m'a sans doute fait oublier quelques
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points plus ou moins essentiels ; vous aurez vu sans peine

que je suis tres novice. Peut-etre le tableau que je vous ai

fait, les observations auxquelles notre entretien a donne lieu,
ne vous ont pas encourage. J'en aurais du regret, sans en

avoir de ma franchise : car je ne voudrais pas que l'arran-

gement ä prendre füt fonde sur l'erreur de celui avec (|ui

je le prendrais.
Une reponse de votre part, Monsieur, me serait tres

agreable... Si vous avez quelques vues d'arrangement, je
serais charme de connaitre en detail vos idees ; j'y rejxm-
drais de mon mieux en vous exposant les miennes ; et nous

tächerions, sans precipiter rien, d'eviter des longueurs inu-
tiles. Vous vous rappelez peut-etre que, pour le milieu ou

la fin d'aoüt au plus tard, je desirerais avoir ici vous, ou

quelqu'un d'autre. J'ai requ differentes lettres auxquelles

je ne veux repondre qu'apres avoir regu de vous des eclair-
cissements.

Persuadez-vous bien, Monsieur, que je ne peux pas plus

trouver une chimerique perfection, qu'on ne doit s'attendre
;\ la trouver en moi ; mais seuleinent que je souhaite qu'on
fasse de part et d'autre ce qui est raisonnablement possible.

J'attends une reponse. Je souhaite qu'elle amene une

correspondance qui puisse finir par un aocommodement con-

venable ä tous deux. Mais, quand mon souhait ne se rea-

liserait pas, je me feliciterais toujours d'avoir eu cette

occasion de faire votre connaissance et m'estimerai heu-

reux si eile me procure une petite place dans votre
souvenir.

Mille voeux pour votre bonheur, mon eher M. du Toit,
de la part de celui qui voudrait meriter votre estime et

pouvoir toujours se dire aussi sincerement qu'ä cette heure,

votre tout devoue

L. Gautemn.
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Yverdon, 1e 27 juillet 1794.

Au memo.

Apres votre courte lettre du 23, je ne doutais pas que

vous me favorisassiez d'une suivante plus etendue. Jugez
de ma surprise, en voyant des lors arriver deux courriers,
qui ne m'apportent rien de votre part.

Je sais, Monsieur, que je ne suis nullement en droit
d'exiger de vous une reponse ; aussi ne l'attendais-je que
de votre honnetete, et de l'assurance que vous m'en aviez
donnee. Je sais qu'un arrangement avec moi peut ne pas
s'accorder avec vos vues : mais il me semble que ne m'ayant
la-dessus rien dit de positif, vous auriez du ne pas me

laisser dans une incertitude dont vous savez qu'il me tarde
de sortir. Je vous l'avais marque dans ma derniere ; j
'attends pour remercier d'autres personnes, ou pour entrer en

negociation avec celles qui pourraient me convenir, votre
decision finale et il n'est pas plus seant ä moi de les laisser
dans le doute, qu'il ne me parait, Monsieur, l'etre ä vous
de m'y laisser moi-meme. Apres cette explication tranche

et necessaire, je me flatte que le premier courrier me don-

nera de vos nouvelles, et si vous avez des vues d'aecommo-

dement, vos conditions bien detaillees, afin que je puisse
de suite vous proposer les miennes, et en abregeant autant

que possible conclure definitivement. Je le desire de mon
cöte, mais il faut que vous le desiriez aussi du votre ; et

surtout, mon eher Monsieur, que vous me tiriez d'inquie-
tude. Pardon si je suis pressant : la necessite m'y oblige ;

le temps passe, et vous savez qu'on ne le rappelle plus.
Excusez mes importunites, et croyez, Monsieur, que je

serai jaloux de meriter votre estime et votre amitie, si les

circonstances nous appellent a prolonger nos relations.

Gauteron.
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3i juillet 1794.

A M. Trumpler a Lausanne.

Seulement aujourd'hui je reponds ä votre chere lettre du

25. J'attendais pour le faire une reponse de M. du Toit.
Je Tai regue hier, et je suis, on ne peut plus, satisfait de

la modestie avec laquelle il me parle de ses talents, d'une

defiance de lui-meme si rare ä son äge, et d'une franchise

qui me parait tres precieuse. Son pere m'a aussi ecrit, et

le langage du pere et du fils me portent (sic) ä croire que

je suis tres heureux d'avoir ä traiter avec des hommes qui
paraissent aussi estimables.

Ii me propose de se rendre ici pour fin d'aoüt prochain,
de faire un essai d'un an, moyennant vingt louis, le loge-
ment et la table.

Voici, mon eher et obligeant Monsieur, une ebauche im-

parfaite d'accord que je me propose d'envover ä M. du Toit
apres que vos conseils m'auront mis ä meme de remplir
quelques lacunes. II est vraisemhlable que j'aurais fait des

omissions peut-etre essentielles ; je suis aux premiers jours
de mon noviciat. Ce qui devrait vous etonner davantage,
serait de me voir ainsi disposer de vous sans fagon. J'agis

comme avec un prochain rempli de charite, comme je vou-
drais que vous agissiez avec moi, si j'etais ä votre place,

vous ä la mienne. Je vous trouve d'ailleurs si complaisant
qu'en verite e'est un peu par votre faute, si j'en abuse.

Vous recevrez mon projet d'accord demain. S'il etait
possible de me le renvoyer par retour de courrier avec vos

observations, je le mettrais au net de suite, et le ferais

passer sans retard ä M. du Toit avec les signatures. —
Je suis pressant, parce que devant, samedi, sur le soir, en-

treprendre une course de quelques jours, je desirerais, avant

mon depart, faire mes propositions, afin qu'a mon retour
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je trouvasse l'affaire finie ou pres de l'etre. Toutefois,
nion eher Monsieur, je ne vous fais cette indiscrete de-

inande (]u'au cas oü vos affaires vous permettraient d'ex-
pedier la mienne avec autant de celerite.

Vous allez etre bien soulage, quand votre importun cor-
respondant vous laissera tranquille. En verite je suis hon-

teux des peines que je vous occasionne et de mon inipuis-
sance a vous en temoigner ma gratitude.

Mille choses honnetes de ina part ä M. et Mme Nube
et donnez mille salutations pour vous, mon eher Monsieur,
des deux mains dont l'une vous est si redevable, et mille
assurances des sentiments de votre affectionne

Gauteron.

Les lettres que l'on vient de lire se trouvaient dans ies

papiers de feu le Dr Rossier, ä Yevey, et nous ont ete corn-

muniquees par son fils que nous remercions de son ama-
bilite. E. M.

Societe vaudoise
d'histoire et d'archeologie.

Asscmblee generale du samedi 2 mal igjö, solle Tissot,
Palais de Rumine, ä Lausanne.

M. Maurice Barbey, president, ouvre la seance ä

15 heures. Une cinquantaine de membres sont presents.
l'ne lettre de AI. Albert Grenier, l'eminent professeur

d'antiquites nationales au College de France, remercie
uns Conferenciers des travaux sur Lousonna presentes
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